
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Séance du  

 
 
: 

 
 
19 mars 2024 

Sous la présidence de  : Anne-Catherine GOETZ, Présidente 
 

Membres en exercice 
Ont assisté à la séance   

:  29 titulaires et 7 suppléants 
20 membres – 17 titulaires et 3 suppléants 

Absents excusés  : 9 absents dont 3 pouvoirs  
Absents non excusés : 4 absents titulaires non excusés  

 
 
 
 
 

Titulaires présents :  
Salem DRICI, Murielle FABRE, Florence FORIN, Julie GIGOUT, Anne-Catherine GOETZ, Bernard GOY, 
Corinne HAJOSI suppléée par Alicia BERNARDI, Pierre JAKUBOWICZ, Anne-Marie JEAN, 
Thomas MAYS, Meftaha MEKOUAR, Anne MISTLER, Nathalie MOTTE, Thomas QUARRE, Stéphane 
ROTH, Mathieu SCHNEIDER, Jean VERNE, Pascal ZIEGLER. 
 
 
 

Titulaires excusés :  
Olivier BEIGER donne son pouvoir à Tom MAYS, Bernard EGLES, Christelle LE DEAN, Oh-Eun LEE, 
Peggy MIQUEE, Marie TERRIEUX, Joseph SIMEONI donne son pouvoir à Anne-Catherine GOETZ, 
Caroline ZORN donne son pouvoir à Anne MISTLER. 
 
 
 

Titulaires non-excusés :  
Oriane BRET BONVILLAIN, Michel ANDREU-SANCHEZ, Dominique MASTELLI, Bertrand PAUVERT 

 
 
 
 
 
 

 

Objet : budget annexe formation continue – affectation du résultat 
 
 
 
 

   
 
  

 
Extrait du registre des délibérations du 
Conseil d'administration 
n°621-2024 du 19 mars 2024 
 

 

Strasbourg, le 19 mars 2024 

 



 
Il est proposé au Conseil d’administration de d’adopter l’affectation du résultat comme suit : 
 

 Résultat de fonctionnement N-1  

- A Résultat de l’exercice  
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 

+ 67 917,33 € 

- B Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif N-1 précédé du signe + 

(excédent) ou – (déficit) 
- 70 664,70 € 

- C/ Résultat à affecter 
= A + B (hors restes à réaliser) 

(Si C est négatif, report du déficit de la ligne 002 ci-dessous) 
- 2 747,37 € 

DEFICIT REPORTE D 002 - 2 747,37 € 

 
 
 

Vote 
 

Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 00 
Abstention : 00 

 
 
Adopté 
Rendu exécutoire par transmission à la Préfecture le ……………………………………………… 
et affichage à la Haute école des arts du Rhin le ……………………………………………… à 17 heures. 

 

 

Anne-Catherine GOETZ 
Présidente 
 


